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L E C O U V R E - F E U 
P a r le R. P . ARCHAMBAULT, S. J . 

Une institution qui s'impose 
Les p a r e n t s qu i veu len t b ien élever leurs en fan t s n e le 

p e u v e n t p a s tou jours facilement. Souven t il leur m a n q u e 
l ' au to r i t é requise, ils n e s a v e n t p a s c o m m e n t s 'y p r e n d r e ; 
o u encore, absorbés pa r leurs occupat ions , le t e m p s né­
cessaire leur fait défaut . 

E t il y a, d a n s les villes su r tou t , les m a u v a i s exemples, 
les c o m p a g n o n s pervers , les occasions dangereuses . 

Au premier r a n g de ces occasions, il faut placer les 
sorties, le soir, les courses e t les jeux d a n s les pa rcs e t 
les ruelles, a lors qu ' i l c o m m e n c e à faire sombre . C ' e s t u n e 
des plaies de l 'enfance. Que d ' innocences s 'y son t flétries 
à j amais , q u e de jeunes gens y o n t compromis p o u r tou­
jours leur aven i r ! 

N o u s en tend ions de rn iè remen t un des mag i s t r a t s de 
la C o u r juvéni le juger ces sorties noc tu rnes c o m m e u n 
des g r a n d s m a u x de n o t r e ville. E t son témoignage é t a i t 
cor roboré p a r les h o m m e s de police a t t a c h é s à ce t r ibuna l . 

O n ne s ' é tonne p a s a lors q u e d e s c i toyens intéressés à 
la jeunesse a i en t cherché u n m o y e n d e remédier à ce m a l . 
P lus ieurs villes, en différents pays , n ' o n t t r o u v é r ien de 
mieux q u e d ' in te rd i re aux enfan t s de sor t i r après telle 
heure dé te rminée . C ' e s t l ' ins t i tu t ion d u couvre-feu. 
T o u t e s ces villes, d ' ap rès l ' enquê te q u e n o u s a v o n s 
menée , en s o n t satisfai tes. C i tons , d a n s n o t r e pays , 
Cornwal l , Lach ine , Bromptonv i l l e . 

On a v a i t p réd i t de graves difficultés d ' app l i ca t ion : aug­
m e n t a t i o n de la force cons tabula i re , conflits avec les pa­
ren ts , s anc t ions odieuses. E t rien d e cela n ' e s t a r r ivé . 
Seuls les b o n s effets se son t manifestés . 

Il y a plus ieurs années que M o n t r é a l songe à u n e telle 
mesure . Des démarches o n t eu lieu en diverses c ircons­
tances a u p r è s d u Consei l munic ipa l . E n 1934 et 1937, 
de n o m b r e u x corps publics son t i n t e rvenus . Le poids de 
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leurs a r g u m e n t s e t de leur influence l 'a e m p o r t é . E t nos 
édiles o n t décidé de d e m a n d e r à la Légis la ture de Québec 
l ' au tor i sa t ion d e décré te r le couvre-feu d a n s la mét ropo le . 

C e t t e au to r i sa t ion m a l h e u r e u s e m e n t leur a é t é refusée. 
O n a p ré t ex t é ces difficultés d ' app l ica t ion d o n t n o u s pa r ­
l ions p lus h a u t . O n a s u r t o u t laissé e n t e n d r e q u e la 
popu la t ion n ' é t a i t p a s p r ê t e à accep te r ce règ lement , 
qu 'el le a l la i t ê t re prise p a r surpr ise , qu ' i l s ' ensuivra i t 
d 'assez graves ennuis . Bref, la d e m a n d e a é t é re je tée 
ou, p o u r mieux dire, a journée car le premier min i s t r e a 
laissé en t end re que, présentée , ap r è s avoi r é té mûr ie , à u n e 
a u t r e session, elle a u r a i t chance d ' ê t r e mieux accueillie. 

L e t e m p s n 'est- i l p a s propice p o u r reveni r à la charge ? 
P l u s q u e j amais , n o u s semble-t- i l , l ' i ns t i tu t ion d u couvre-
feu s ' impose à M o n t r é a l . 

P lus ieurs pères d e famille son t à l ' a rmée . L e u r n o m b r e 
n e peu t aller q u ' e n a u g m e n t a n t . L a mère es t seule à la 
maison . El le n ' a p a s l ' au to r i t é vou lue p o u r se faire obéir . 
Les enfan t s s o r t e n t e t cou ren t ma lg ré elle, le soir. El le 
c o n s t a t e les inconvén ien t s graves d e ces désobéissances 
qu 'e l le est impu i s san t e à répr imer . El le s ' inquiè te e t se 
désole. El le a fait le sacrifice d e son mar i . É t a i t - c e p o u r 
pe rd re aussi ses e n f a n t s ? B ienvenue serai t la loi qu i 
v iendra i t l 'a ider . 

D e p lus en p lus la m e n a c e ennemie pèse sur nous . 
Q u e n o u s réserve l ' a v e n i r ? Aurons -nous le m ê m e so r t 
q u e d ' a u t r e s villes qu i se c roya ien t en s û r e t é ? E n t o u t 
cas o n nous h a b i t u e à v iv re d a n s l 'obscur i té , à n e p a s 
flâner d a n s les rues, à res ter à l 'abr i chez soi. N e serait-il 
p a s sage d ' a c c o u t u m e r auss i tô t les enfan t s à ce régime 
qu ' i l faudra peu t - ê t r e imposer b ien tô t , m ê m e aux g randes 
personnes ? 

Enfin n ' y a-t-il p a s d a n s ce t t e res t r ic t ion u n a p p r e n ­
t issage d e la discipline e t d u sacrifice d o n t prof i teront les 
j eunes e t qu i sera u t i le à la société t o u t e n t i è r e ? L a 
guer re obl ige l ' É t a t à des mesures d o n t souffrent s u r t o u t 
les chefs de famille: q u e les j eunes a p p r e n n e n t eux auss i 
à se sacrifier, à faire leur p a r t ; qu ' i l s a p p r e n n e n t q u e la 
l iber té est en dange r e t que , p o u r la sauver , il faut la col-
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laboration de tous, il faut l'esprit d'obéissance et de dis­
cipline. Ils n'en seront demain que meilleurs citoyens, 
plus dévoués à leur pays, plus disposés à le servir et à 
le défendre sous l'autorité constituée. 

Quant aux difficultés prévues, encore un coup, elles 
sont plutôt imaginaires. Que l'application de la loi oc­
casionne quelques ennuis, surtout dès les débuts, tous 
l'admettent. Mais les avantages compenseront largement 
ces inconvénients. 

On a parlé du nombre élevé d'hommes de police que 
le couvre-feu exigerait. Exagération manifeste. Peut-
être, les premiers jours, en faudra-t-il quelques-uns spé­
cialement chargés de voir à son exécution, mais, en retour, 
combien qui étaient obligés de courir après les enfants 
perdus, ou malcommodes, ou vicieux — qu'on compte les 
nombreux appels à la radio chaque soir! — seront du 
coup libérés. 

Mais les sanctions? Va-t-on envoyer en prison les 
petits gars qui auront oublié la défense ou se seront 
trompés d'heure? Sera-ce plutôt les parents qu'on con­
damnera à l'amende ? Il y a ici sans doute une question 
délicate, mais pas plus délicate que celles qui se posent 
dans bon nombre de cas du même genre: course en bi­
cyclette sur les trottoirs, etc. Un organisme spécial a 
été créé pour juger ces cas: la Cour des jeunes délinquants. 
C'est d'elle que devrait relever l'application de la loi du 
couvre-feu. E t on peut être certain que son personnel y 
apportera le même tact, le même dévouement, la même 
psychologie qu'il déploie dans les autres attributions de 
sa charge. 

Puis, surtout, il faut compter sur la collaboration des 
parents et du clergé. Les curés pourraient expliquer, le 
dimanche qui précédera son entrée en vigueur, les bien­
faits d'une telle institution et les devoirs qu'elle impose 
aux parents. Ceux-ci, éclairés, seront heureux de cette 
mesure et feront tout leur possible pour qu'elle soit 
observée. 

Cette collaboration, le directeur de la police de Mont­
réal la juge essentielle. Sans elle, me disait-il au cours 
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d ' u n e en t r evue récente , nous nous engager ions d a n s u n e 
ent repr i se impossible . E t je n e saura i s l ' app rouve r . 
M a i s si le clergé de c h a q u e paroisse nous a p p o r t e son 
appu i , je suis p rê t à faire m a p a r t e t à n e rien négliger 
pour que ce t t e in i t i a t ive réussisse. 

Pu i s sen t donc les au to r i t é s se r endre aux désirs expri­
més pa r u n si g rand n o m b r e e t do te r a u p lus t ô t M o n t r é a l 
d e la b ienfaisante ins t i tu t ion d u c o u v r e - f e u 1 ! 

L'opinion d'un magistrat 
C o m m e t o u t e mesu re qui res t re in t la l iber té indivi ­

duelle, le couvre-feu est d iscuté . R ien d ' é t o n n a n t à cela. 
C 'es t m ê m e le con t r a i r e qu i su rp rendra i t . C h a c u n sui­
v a n t son t e m p é r a m e n t , ses idées, son expérience est p o u r 
ou con t re . 

M a i s ces opin ions diverses ne sau ra ien t avoir , tou tes , 
le m ê m e poids . Celle d u mag i s t r a t , pa r exemple, q u e sa 
s i tua t ion m e t en c o n t a c t avec l 'enfance v a u t plus q u e 
celle du financier, d o n t la vie s 'écoule loin des rues grouil­
l an tes de jeunes . D e m ê m e celui qui hab i t e une ville où 
le couvre-feu est en vigueur p e u t par ler de son appl ica t ion 
avec une compé tence spéciale. 

Tel les s o n t les idées q u e je rumina i s en me r e n d a n t 
l ' au t r e jour , d ' u n p a s confiant , à l ' immeuble de la C o u r 
juvéni le de M o n t r é a l . J ' a v a i s d e m a n d é une en t r evue a u 
prés ident d e la Cour , M . le juge Robi l la rd . J e ne pou­
vais m 'adresse r à un h o m m e plus c o m p é t e n t en la mat iè re . 

N o n seu lement M . Robi l l a rd préside le t r i buna l des 
j eunes dé l i nquan t s à M o n t r é a l , mais il hab i t e Lach ine 
où le couvre-feu est é tabl i . Il y exerce m ê m e la posi t ion 
de recorder e t se t r o u v e à surveil ler l ' appl ica t ion de ce t t e 
mesure . 

L ' en t r ée en ma t i è r e fut b rève . J e rappela i à M . Robi l ­
lard l ' en t r evue qu' i l d o n n a i t à la Patrie voici que lques 
années . Il c o m m e n ç a i t a lors pa r réfuter une objec t ion: 

1. Cet article a paru dans la Semaine religieuse de Montréal ; les deux sui­

vants ont été publiés dans le Devoir. 
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« Quelques-uns p r é t e n d e n t q u e le couvre-feu a t t e n t e à la 
l iber té des p a r e n t s pa r ce qu ' i l oblige leurs enfan t s à ren­
t rer t ô t à la maison . M a i s est-ce que t ou t e s les lois, e t 
pa r t i cu l iè rement les o rdonnances d ' une ville comme M o n t - ' 
réal, ne son t p a s des en t r aves à la l iber té popula i re ? El les 
n ' en son t p a s moins nécessaires. O n enfreint la l iberté 
d u c i toyen en lui d i s an t : Vous circulerez d e tel ou tel cô té 
de la r ue ; vous ar rê terez à tel coin.. . — Qui pour ra i t ra i ­
sonnab l emen t s'en p la indre ? » 

C e r a i sonnement , M . Robi l la rd l ' appl ique à la loi d u 
couvre-feu. Il c o m p r e n d p lus que j ama i s l 'ut i l i té de ce t t e 
mesure a v e c l 'expérience qu ' i l acqu ie r t d ' année en année 
à la C o u r juvéni le : 

« U n e g rande pa r t i e des cr imes commis par des a d o ­
lescents le son t parce q u e ces pe t i t s r e s ten t t r o p t a r d d a n s 
la rue le soir e t r encon t r en t de m a u v a i s amis , p lus âgés 
qu ' eux , qu i les e n t r a î n e n t d a n s la voie d u m a l en leur 
d i san t qu ' i l n ' y a p a s de dange r de se faire prendre , à la 
faveur d e la nui t . Ces m a u v a i s amis leur a p p r e n n e n t à 
voler, e t bien souven t , ma lheureusement , les enfoncent 
vers le vice grâce aux ténèbres . » 

U n exemple v ien t auss i tô t confirmer ces déc la ra t ions : 
« P a s p lus t a r d qu 'h ie r des ga rçonne t s compara issa ien t 
d e v a n t moi pour avoir a t t a q u é une femme le soir d a n s la 
rue . C e son t des p lus âgés qui , t r o p p ruden t s pour se 
m e t t r e de l ' avan t , les ava i en t poussés à cet ac te . L ' a t ­
t e n t a t eu t lieu à neuf heures e t demie . Si le couvre-feu 
ava i t é t é mis en vigueur , ces enfants se seraient a lors 
t rouvés a v e c leurs p a r e n t s e t n ' a u r a i e n t p a s commis ce t t e 
faute. » 

J e r i sque une ob jec t ion : « Est-i l nécessaire de recourir 
à une loi pour empêcher ces sort ies n o c t u r n e s ? L ' a u t o ­
rité des p a r e n t s ne serait-elle p a s suffisante ? 

— A qu i v e u t l 'exercer, m e r é p o n d m o n in ter locuteur , 
ce t t e a u t o r i t é pa te rne l le dev ra i t suffire. E n fait, u n bon 
n o m b r e de p a r e n t s ga rden t leurs enfants à la maison, le 
soir. C ' e s t ce que t ous faisaient d 'a i l leurs il y a u n e 
v ing ta ine d ' années . O n s ' amusa i t u n peu aux a len tours , 
pu i s on r e n t r a i t t ô t . J e lisais r é c e m m e n t q u ' a u x E t a t s -

[274] 



— 6 — 

Unis quatre familles sur cinq se récréent tranquillement 
â leur foyer. Hélas! les mœurs à Montréal ont bien 
changé en ces derniers temps. Soit que les parents ne 
comprennent plus leurs responsabilités, soit qu'ils man­
quent de fermeté, un nombre croissant d'enfants traînent 
dans les rues et les ruelles le soir. Seule, à mon avis, 
une loi peut maintenant remédier à ce mal. 

— Quelques-uns prétendent qu'elle ne serait pas d'ap­
plication facile. 

— Le couvre-feu est établi dans la plupart des villes 
de l'Ontario. On en est satisfait. Quelques villes de notre 
province l'ont aussi adopté. Il y en a une que je connais 
bien, puisque j ' y vis. C'est Lachine. Toutes ces objec­
tions qu'on soulève contre le couvre-feu à Montréal, je 
les ai entendues autrefois à Lachine: jamais nous ne pour­
rions faire observer cette loi; il faudrait mobiliser tout le 
corps de police, et encore l'augmenter de plusieurs mem­
bres...; des scènes odieuses se produiraient...; des enfants 
seraient punis qui ne sont pas coupables, etc., e t c . . Grâce 
à la compréhension du chef de police et de ses hommes, 
aucune des difficultés redoutées ne s'est produite. Le 
couvre-feu a été établi. On l'a mis en vigueur. Il a donné 
de bons résultats. E t cela avec le minimum d'ennuis 
possible. 

— C'est un exemple précieux à retenir. Lachine, ce­
pendant, monsieur le juge, n'a pas la population de 
Montréal. Assujettir une ville de près d'un million d'ha­
bitants, grouillante d'enfants, à un règlement de ce genre, 
ne va-t-il pas exiger un effort particulier des autorités ? 

— Aux débuts, peut-être. Mais il ne faut pas oublier 
les parents qui accomplissent déjà leurs devoirs, et ceux, 
encore plus nombreux, qui, une fois mis en garde, l'ac­
compliront volontiers. Le reste — une minorité — finira 
bien par se soumettre aux avertissements et même aux 
sanctions, si elles sont nécessaires. 

— Puisque vous parlez de sanctions, devront-elles at­
teindre les enfants ou les parents ? 

— Les uns et les autres suivant qu'ils seront coupables. 
C'est notre procédé à la Cour. Nous interrogeons les 
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jeunes délinquants afin de voir jusqu'à quel point ils sont 
responsables du délit commis. Il est clair qu'on ne traî­
nera pas devant le tribunal le premier enfant qu'on ren­
contrera en défaut. Un avertissement d'abord, puis, s'il 
y a récidive, l'enquête ordinaire. 

— Le Comité des Œuvres catholiques demande pré­
cisément dans sa requête que les causes relèvent du tri­
bunal des jeunes délinquants. Ce serait pour nous la 
solution idéale. Avec des magistrats habitués aux enfants, 
qui considèrent leur tâche comme une œuvre de rééduca­
tion, de relèvement de l'enfance, et sont secondés par un 
personnel animé du même esprit, la loi du couvre-feu, 
considérée surtout dans sa partie répressive, perd tout 
caractère odieux et ne devrait plus effrayer personne. 

— Puisse votre plan être adopté. Il apporterait cer­
tainement à Montréal de grands avantages. » 

E t sur cette parole d'espoir, je quittai mon aimable 
interlocuteur en le remerciant de ses précieux renseigne­
ments. 

Faits d'expérience 
M. John F. Dalton est un apôtre. Un apôtre de l'en­

fance malheureuse. Depuis vingt-cinq ans, il se penche 
sur sa faiblesse et ses misères, non pour s'en amuser et 
les exploiter, comme tant d'autres, hélas, mais au con­
traire pour y porter remède. Nombreuses et bienfaisantes 
sont ses initiatives: apprentissage, clubs paroissiaux, co­
lonies de vacances, établissement sur les fermes. 

Sa foi ardente et sa grande charité l'inclinaient instinc­
tivement vers ces pauvres petits. Son devoir est venu 
lui en faire une nouvelle obligation car, en 1931, il était 
nommé directeur du Boys Bureau et l'an dernier, membre 
du Comité de la Cour juvénile. 

Mis ainsi en contact avec un bon nombre d'enfants, 
avec leurs familles, avec les milieux dans lesquels ils 
vivent et les dangers qui les guettent, M. Dalton connaît, 
comme peu d'hommes, le problème de l'enfance à Montréal. 

Or, parmi les réformes primordiales qu'il préconise, le 
couvre-feu occupe le premier rang. Je l'interrogeais encore 
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hier dans son bureau du carré Phillips, au Centre de la 
Federation of Catholic Charities. Homme d'expérience, le 
directeur du Boys Bureau ne parle que de choses qu'il 
connaît. Et il sait s'exprimer, dès qu'il est convaincu de 
quelque idée, en termes non équivoques. Aussi ses expres­
sions sont-elles nettes et énergiques. 

Le couvre-feu, déclare-t-il, réduira le nombre des délits 
(it is a crime reducer), il protégera l'enfance (a child 
protector), il édifiera le foyer (a home builder). 

Voilà bien, résumé en trois mots, le rôle bienfaisant 
de cette mesure. 

Le couvre-feu réduira le nombre des délits. — Comme 
M. le juge Robillard, M. Dalton a pu se convaincre que 
la plupart des fautes commises par les enfants ont lieu à la 
fin du jour, quand il commence à faire sombre. Ses enquêtes 
personnelles le lui ont prouvé. Et des statistiques offi­
cielles corroborent ses observations. 

Le couvre-feu protégera l'enfance. — Et ici le collabo­
rateur de la Cour juvénile peut citer des cas et des cas 
à l'appui de son affirmation. Ce ne sont pas des histoires 
inventées pour les besoins de la cause, ou rapportées par 
un tel ou un tel, plus ou moins fiable. Il a été lui-même 
témoin de ces faits. 

Voici, par exemple, Jimmie, un gosse de douze ans. 
Ses parents le laissent sortir tant qu'il veut, après le sou­
per. Il court loin de la maison avec des compagnons de 
son âge. Un soir, il est arrêté à trois milles de chez lui, 
alors que le groupe préparait un vol. Les parents, avertis, 
promirent d'y voir. Quelques semaines plus tard, l'enfant 
était conduit à la Cour juvénile sous l'accusation, cette 
fois, d'avoir volé. Nouvel avertissement aux parents. 
Nouvelle négligence de leur part. Et le pauvre enfant, 
pris encore aux mêmes heures, pour la même faute, dut 
être puni sévèrement. 

Tom, lui aussi, n'a que douze ans; son ami en a treize. 
« Allez vous amuser dans les rues tranquilles », leur disent 
leurs parents le soir, pour s'en débarrasser. Et les deux 
petits courent les ruelles, puis sont arrêtés pour plusieurs 
fautes. L'enquête prouve qu'un homme pervers leur avait 
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enseigné le ma l e t les a v a i t poussés au vol. E u x - m ê m e s , 
à leur tour , a v a i e n t en t r a îné plusieurs compagnons . P a ­
r en t s e t enfan t s c o m p a r u r e n t à la Cour des j eunes délin­
q u a n t s . O n p r o m i t qu ' i l n ' y a u r a i t p lus de sor t ie ap rès 
six heures . L a promesse fut t e n u e e t la paix est r evenue . 

R o b e r t v ien t d e passer plusieurs mois a u M o n t - S a i n t -
Anto ine . Sa b o n n e condu i t e lui a va lu d ' ê t r e libéré u n 
a n p lus tô t . Il cou r t remercier son p ro tec teu r : « A h ! si 
m a mère a v a i t voulu m e garder ap rès le souper, à la mai ­
son, j a m a i s je n e serais t o m b é d a n s ces fautes q u e j e 
r eg re t t e t a n t . M a i n t e n a n t j ' a i l 'expérience. C 'es t fini! » 

Que d ' au t r e s cas d u m ê m e genre pou r r a i en t ê t re ex­
posés. T o u t le m o n d e e n conna î t . 

Le couvre-feu édifiera le foyer. — N 'es t - ce p a s s u r t o u t 
le soir q u e p a r e n t s e t enfan t s p e u v e n t se rencon t re r , q u e 
la famille dispersée le long d u jour se reforme, q u ' o n cause 
a u t o u r de la t ab l e famil iale? L e père a t rava i l l é t o u t e 
la journée , loin d e la ma i son ; les enfants son t allés à 
l 'école; la mère , elle aussi peu t -ê t re , — t r o p s o u v e n t hélas , 
— a d û s 'absenter . On ne se voi t pas . O n ne se conna î t 
pas . Vienne le soir. Les p a r e n t s v r a i m e n t soucieux de 
leur responsabi l i té ga rden t leurs enfan t s avec eux e t com­
p lè t en t leur éduca t ion . Les aut res . . . , n o u s venons d e voir 
c o m m e n t ils agissent e t quels t r i s tes r é su l t a t s ce t t e in­
souciance donne . Le couvre-feu les r a m è n e r a à l ' accom­
pl issement de leur devoir . I l a idera à édifier le foyer, la 
p ier re angu la i re d e la société. 

Réal is te , M . D a l t o n n e se c o n t e n t e pas de m o t s . I l 
pousse à l ' ac t ion . Depu i s plusieurs années il pour su i t 
u n e v igoureuse c a m p a g n e en faveur d u couvre-feu. Il a 
mul t ip l ié le t t res e t démarches auprès des associat ions e t 
des corps publics . O n lira avec in té rê t u n d e ses appe l s : 

« MESSIEURS, 

« Vous m ' a v e z d e m a n d é de vous c o m m u n i q u e r cer ta ins 
déta i ls a u sujet de la c a m p a g n e q u e je m è n e en faveur de la 
loi d u couvre-feu. Il m e fait plaisir d e vous les donner . 

« T o u s , n o u s s o m m e s conva incus q u e l ' enfant a u n 
dro i t s t r ic t à u n e format ion complè te , intel lectuelle, p h y -
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s ique , mora le e t religieuse. L 'obl iga t ion de pourvoi r à 
ce t t e format ion repose en premier lieu sur les pa ren t s . 
E t ceux-ci son t coupab les de g rave négligence s'ils n e r em­
plissent leur devoi r en c e t t e m a t i è r e . T o u t oubl i d e leur 
pa r t , t o u t e défail lance p o r t e a t t e i n t e a u x dro i t s sacrés d e 
l 'enfant , pu i sque ce dernier n e p e u t d e lu i -même s 'assurer 
c e t t e format ion . Il faut q u e la loi y pourvoie , e t r emplace 
les p a r e n t s incapables , négl igents ou cr iminels . 

« Or les s t a t i s t i ques n o u s p r o u v e n t que la dé l inquence 
juvéni le a u g m e n t e d e façon r ap ide e t q u e 6 0 % des dél i ts 
des jeunes o n t lieu q u a n d le soir a r r ive . D a n s u n t rès 
g r a n d n o m b r e de cas, ces cr imes causen t un réel d o m m a g e 
a u x propr ié tés . D e s p a r e n t s incapables , négl igents o u 
cr iminels son t les responsables de ces fautes . Puis- je vous 
d e m a n d e r d ' é tud ie r avec bienvei l lance e t a t t e n t i o n ces 
faits e t d ' accorder vo t r e a p p u i a u pro je t d u couvre-feu ? 

« L a loi d u couvre-feu, telle q u e n o u s la proposons , em­
pêchera les enfan t s qu i n ' o n t p a s qua to r ze a n s de demeure r 
d a n s les rues d e la ville, ap rès neuf heu res d u soir, sans 
la permiss ion écr i te d e leurs p a r e n t s ou gardiens . C e t t e 
loi n 'affecterai t en a u c u n e façon les Scouts , les Gu ides 
ou a u t r e s semblables associat ions. Leu r s d i r igeants se ron t 
m u n i s d ' u n e au to r i sa t ion p o u r u n e pér iode d ' u n an . 

« P o u r vous m o n t r e r le bien-fondé de no t r e a r g u m e n ­
ta t ion , je vous fais t en i r des exemples t yp iques de cr imes 
juvéni les . U n e réponse d e vo t r e p a r t n o u s sera i t des p lus 
agréables . » 

O n a u r a r e m a r q u é sans d o u t e la mise a u po in t q u e 
c o n t i e n t c e t t e l e t t r e a u suje t des œ u v r e s d e j eunes é t a ­
blies à M o n t r é a l . Il n e s au ra i t d o n c y avoi r de confusion 
ici. L e couvre-feu n e nu i r a en rien aux organisa t ions que 
d i r igent des pe r sonnes responsables . 

L ' h e u r e suggérée est neuf heures , heure solaire, soi t 
dix heures ac tue l l ement . C ' e s t auss i ce t t e heure q u e p ro ­
pose la r e q u ê t e d u C o m i t é des Œ u v r e s ca tho l iques . A 
Lach ine on a a d o p t é une heure p lus t ô t e t M . le juge 
Robi l la rd préfère ce t t e so lu t ion . Ques t ion d e dé ta i l sur 
laquelle il sera facile d e se m e t t r e d ' accord . D e m ê m e 
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p o u r l'âge. Les u n s veulen t q u e ce soi t seize ans , d ' au t r e s 
se c o n t e n t e r a i e n t d e qua to rze . 

L ' i m p o r t a n t , c 'es t q u e le pr incipe soit adop té , l 'ut i l i té 
de la mesure reconnue , son appl ica t ion décidée. 

L a p l u p a r t des associa t ions de langue anglaise aux­
quelles M . D a l t o n s 'est adressé se son t ralliées à son proje t . 
N o u s souha i tons q u e leur voix soi t e n t e n d u e a v e c celle des 
associat ions de l angue française sur c e t t e ques t ion v i ta le . 

Requête du Comité des Œuvres catholiques 
de Montréal 

A SON HONNEUR LE MAIRE, À MESSIEURS LES MEMBRES 
DE L'EXÉCUTIF, À MESDAMES LES CONSEILLÈRES ET 
MESSIEURS LES CONSEILLERS DE LA VILLE DE MONT­
RÉAL. 

Le Comité des Œuvres catholiques du diocèse de Montréal 
expose respectueusement : 

Qu' i l es t cons t i tué de r ep ré sen t an t s des pr incipales so­
ciétés e t o rganisa t ions ca thol iques e t sociales de la ville 
de M o n t r é a l ; 

Qu ' i l a é t é chargé spécia lement p a r les au to r i t é s reli­
gieuses d u diocèse de M o n t r é a l d e veiller à l 'accomplisse­
m e n t des lois mora les en a u t a n t q u e celles-ci s ' app l iquen t 
au d o m a i n e extér ieur e t social ; 

Que, c o m m e tel , il s ' intéresse pa r t i cu l i è rement a u bien-
ê t re des enfan t s e t à leur bonne format ion mora l e ; 

Que de nombreuses p la in tes lui son t pa rvenues à l'effet 
que, à cause d e la négligence de leurs p a r e n t s ou de ceux 
qui en o n t la garde , ou encore parce qu ' i l s t r o m p e n t la 
survei l lance d e ces derniers , plusieurs enfan t s couren t les 
rues le soir et , à la faveur d e l 'obscuri té , son t exposés à 
deveni r e t dev i ennen t des jeunes dé l i nquan t s pa r su i te 
de leurs dél i ts personnels ou de la proie facile qu ' i l s 
p e u v e n t offrir à ceux e t celles qui se font un mét ier de 
co r rompre la jeunesse ; e t ces derniers s ' avè ren t de jour 
en jou r p lus n o m b r e u x ; 
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Qu'il est fermement convaincu à la suite des autorités 
de la Cour des jeunes délinquants de la ville, et des poli­
ciers spécialement chargés de la surveillance de la morale 
chez les enfants de moins de seize ans, que l'établissement 
d'un couvre-feu s'impose d'une façon urgente pour faire 
diminuer sinon disparaître une des occasions les plus fré­
quentes de fautes chez les enfants; 

Que des démarches antérieures auprès des autorités mu­
nicipales se sont heurtées au fait que la mesure réclamée 
n'est pas autorisée par la Charte de la ville de Montréal; 

Qu'il est dans l'intérêt public et plus particulièrement 
dans celui bien compris des enfants de la catégorie ci-
dessus qu'un amendement à la Charte soit obtenu de la 
Législature qui autoriserait la ville à passer un règlement 
créant le « couvre-feu » ; 

Qu'automatiquement et exclusivement en vertu de la 
loi des jeunes délinquants déjà citée (19-30 George V, 
chap. 46 et amendements) les juges de cette dernière 
Cour seraient chargés de la décision des contraventions 
à ce règlement municipal; 

Que les juges de ladite Cour des jeunes délinquants 
auraient le devoir, dans le cas de la loi d'un couvre-feu 
projetée, d'appliquer les mêmes principes que dans les cas 
qui lui sont ordinairement soumis et qui font de cette Cour 
une Cour de rééducation et de relèvement de l'enfance; 

Que cette loi du couvre-feu, suivant son opinion, de­
vrait être ainsi décrétée et s'appliquer à tous les enfants 
effectivement ou apparemment âgés de moins de seize 
ans, tout comme la loi fédérale des jeunes délinquants; 

Que cette loi devrait être rédigée de façon à atteindre 
tous ces enfants de moins de seize ans qui seraient ren­
contrés dans les limites de la ville quelque part sur un 
trottoir ou dans une rue, avenue ou ruelle publiques ou 
sur un terrain de jeu public ou sur un terrain public 
vacant, sans être accompagnés de leurs parents ou d'adultes 
qui en ont la garde, après neuf heures du soir de l'heure 
normale ou dix heures du soir de l'heure d'été (suivant 
que la ville sera régie officiellement par l'une ou l'autre 
de ces heures); 

[274] 



— 13 — 

P o u r t o u t e s les ra i sons ci-dessus, le C o m i t é soussigné 
a confiance q u e vous accorderez la p résen te requê te , e t 
ferez en sor te q u e l ' a m e n d e m e n t nécessaire à la C h a r t e 
de la ville soi t o b t e n u dès la p rocha ine session par lemen­
ta i re provincia le e t q u ' u n règ lement d i t d u « couvre-feu » 
a i t le p lus t ô t possible force de loi, p o u r le p lus g rand 
bien d e l 'enfance e t de la société en général . 

L E COMITÉ DES ŒUVRES CATHOLIQUES 
9 janvier 1942. DU DIOCÈSE DE MONTRÉAL. 

L e C o m i t é des Œ u v r e s ca tho l iques de M o n t r é a l g roupe 
ac tue l lement les sociétés s u i v a n t e s : 

Société Sa in t - Jean-Bap t i s t e , Société Sa in t -Vincent -de-
Pau l , Fédé ra t ion des Ligues d u Sacré-Cœur , Associat ion 
ca tho l ique professionnelle des Voyageurs de C o m m e r c e , 
Consei l cen t ra l des Synd ica t s n a t i o n a u x cathol iques , Syn­
dica t ca tho l ique d u T r a m w a y , Associat ion ca tho l ique de 
la Jeunesse canad ienne , Cheval ie rs de Co lomb , Union 
ca tho l ique des Cu l t i va t eu r s , L igue des ^Ret ra i tan ts , Ami­
cales des anc iens élèves des Frè res des Écoles chré t iennes , 
Société de Colonisa t ion , Ligue d u D i m a n c h e , C h e m i n o t s 
ca thol iques , École Sociale Popula i re , T ie rs -Ordre de 
Sa in t -Franço is , Cheva l ie r s de Cari l lon, Alliance c a t h o ­
lique des Professeurs, Amis d u Devoir. 

L a p l u p a r t de ces associat ions o n t adressé, en ou t re , 
a u p rés iden t d u C o m i t é exécutif leur adhés ion par t icul ière 
au projet . D ' a u t r e s , qui ne font p a s pa r t i e d u Comi t é 
des Œ u v r e s , o n t agi de m ê m e : telle la Fédé ra t ion Na t iona le 
Sa in t - Jean -Bap t i s t e . Le Mouvement ouvrier, o rgane de 
la L . O. C , a publ ié u n ar t ic le en faveur de la mesure 
d a n s son n u m é r o de m a r s . 

Q u a n t aux associat ions de langue anglaise qui o n t 
a d h é r é a u projet , nous en ci terons quelques-unes , bien que 
nous n ' a y o n s pu nous procurer une liste complè te : 

Ca tho l i c W o m e n ' s League, N e w m a n Clubs , F r a t e r n a l 
Order of Eagles , C o m m u n i t y Counci l of P a r k Extens ion , 
T h e O u t r e m o n t a n d N o r t h E n d W o m e n ' s C lub , T h e P r o ­
pe r ty Owners ' League of M o n t r e a l . 
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Une délégation représentative 
Le 4 mars 1937, une nombreuse délégation, organisée par 

le Comité des Œuvres catholiques de Montréal, se présentait 
à l'hôtel de ville pour demander l'institution du couvre-feu. 
Nous résumons le compte rendu des journaux du lendemain. 

Une délégation très représentative d'organismes so­
ciaux est allée, hier après-midi, au Comité exécutif de 
Montréal, demander l'institution du couvre-feu dans notre 
ville, à neuf heures ou dix heures du soir, pour les enfants 
de quatorze ans et moins. L'Exécutif a promis de sou­
mettre la requête des délégués au Conseil municipal où 
quelques-uns de ceux qui avaient signé la requête en fa­
veur du couvre-feu au temps de leur campagne électorale 
siègent actuellement. 

Parmi les délégués on remarquait: Mgr Chaumont, 
directeur de l'Action catholique du diocèse de Montréal; 
le R. P. J.-Papin Archambault, S. J., directeur du Comité 
des Œuvres catholiques; M» Arthur Laramée, du même 
Comité, qui a présenté la délégation; M. J.-A. Robillard, 
magistrat de la Cour des jeunes délinquants et recorder 
de Lachine; le chef de police de Lachine, M. Georges 
Durocher; M. Joseph Langevin, président de l'Association 
professionnelle catholique des Voyageurs; MM. J.-A. 
Bernier et Alphonse de la Rochelle, respectivement pré­
sident et secrétaire de la Société Saint-Jean-Baptiste; 
M. Alphonse Phaneuf, président du Bien-Être de la Jeu­
nesse; M. L.-Émile Grothé, vice-maître suprême pour le 
Canada des Chevaliers de Colomb; M. Joseph Hébert, 
président de la Fédération des Ligues du Sacré-Cœur; 
M. R.-M. Pucet, secrétaire de l'Union catholique des 
Cultivateurs; M. Hector Lalonde, de l'Amicale des an­
ciens élèves des Frères des Écoles chrétiennes; M. Pierre 
Simoneau, des Chevaliers de Carillon; M. J.-P. Verschel-
den, président de l'Association catholique de la Jeunesse 
canadienne; M. Wilfrid Du Cap, président de l'Alliance 
catholique des Professeurs; M. F.-J. Maguire, grand che­
valier des Chevaliers de Colomb, qui représentait en même 
temps les catholiques de langue anglaise; M. Philippe 
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Gi ra rd , p rés iden t d u Conseil cent ra l des Syndica t s ca tho ­
l iques; M . J . -A. Jul ien, p rés iden t de la Société Sain t -
Vincen t -de -Pau l ; M m e E d m o n d Brossard, prés idente de 
la L igue ca tho l ique féminine e t vice-présidente d e la Fédé ­
r a t i on na t iona le Sa in t - Jean -Bap t i s t e ; M m e J . -T . Gi ra rd , 
d e la m ê m e F é d é r a t i o n ; M . J . -R. Limoges, d e la Ligue 
des r e t r a i t a n t s de M o n t r é a l , e t quelques au t res . 

C ' e s t d a n s l ' in térê t phys ique , intel lectuel e t mora l de 
l 'enfance q u e n o u s venons au jourd 'hu i réclamer pour 
M o n t r é a l ce qui a fait t a n t de bien aux enfants d ' au t r e s 
villes: le couvre-feu, déclare le por te -paro le de la délé­
gat ion, M 0 A r t h u r L a r a m é e . 

O n a p r é t e n d u en cer ta ins milieux, d i t ensui te 
M g r C h a u m o n t , que les enfants des qua r t i e r s pauvres 
e t populeux s ' accommodera ien t m a l d ' u n couvre-feu, 
parce qu ' i l leur faudra i t r en t r e r tô t a u « t aud i s » familial. 
Pu i sque ces pe t i t s couchen t d a n s u n « t aud i s », v a u t mieux 
selon moi qu ' i l s y r e n t r e n t t ô t q u e t a rd . Le sommeil , 
m ê m e d a n s u n e p a u v r e masure , es t préférable le soir t ô t 
q u e t a r d le m a t i n . L ' en fan t sera p lus dispos, le m a t i n , 
aux heures de classe s'il a suffisamment dormi . 

M g r C h a u m o n t a jou te q u ' a u t e m p s où il é t a i t curé 
il a é té à m ê m e de cons t a t e r combien les sort ies des en­
fants le soir e n t r a î n e n t une dégénérescence morale , l'ir­
respect enve r s l ' au to r i t é ; combien cela n u i t à la t r anqu i l ­
lité des paisibles ménages e t des ins t i tu t ions qui on t be­
soin de calme, c o m m e les hôp i taux , e t aussi à la qu ié tude 
des p a r e n t s e t des ins t i tu teurs . 

Le recorder de Lachine , M . J .-A. Robi l lard , qui est 
aussi m a g i s t r a t d e la C o u r des jeunes dé l i nquan t s à M o n t ­
réal , rappel le que la ville de Lach ine a ins t i tué en 1934 
le couvre-feu p o u r les enfan t s de qua to rze a n s e t moins , 
à neuf heures , é té c o m m e hiver . Les p a r e n t s e t t o u t e la 
popu la t ion s 'en t r o u v e n t mieux. On a u r a beau dire q u e 
c 'est a t t e n t e r à la l iberté des enfan t s e t des pa ren t s , le 
publ ic souffre, s ans regimber, bien d ' a u t r e s con t r a in t e s . 
T o u t e s les lois son t des en t r aves à la l iberté individuelle, 
si l 'on veu t ainsi considérer la ques t ion, mais ce son t des 
e n t r a v e s nécessaires a u bien-être général . Le couvre-feu 
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pourra paraître une entrave, mais une entrave légitime, 
appliquée dans un but moral. Les enfants ont déjà am­
plement à se morfondre avant souper. Jusqu'à six heures 
du soir, ils ont pour la plupart quatre heures de classe et 
cinq heures et demie de récréation. Au pensionnat, les 
enfants ne sortent pas le soir et ne s'en trouvent que 
mieux à tout point de vue. 

Le chef de police de Lachine, M. Georges Durocher, 
rappelle que c'est lui qui, en 1934, demanda au Conseil 
de ville de Lachine d'établir un règlement de couvre-feu. 
Tout le monde est content de cette initiative. Les nuits 
sont plus paisibles maintenant et — le recorder Robillard 
peut vous le dire — les vols et autres méfaits sont beau­
coup moins nombreux chez les jeunes enfants. M. Duro­
cher et d'autres délégués ajoutent que le couvre-feu existe 
déjà avec succès dans plusieurs villes de l'Ontario et du 
Québec. Plus la ville est populeuse, plus le besoin de 
couvre-feu se fait sentir, affirme le chef Durocher. 

Mme Edmond Brossard appuie les remarques précé­
dentes. A titre de mère de famille, avec son expérience 
de la vie, elle juge le couvre-feu une institution vraiment 
bienfaisante et prie le Conseil municipal de vouloir bien 
en doter Montréal pour le plus grand bien des foyers. 

L'échevin de Ville-Marie, M. Orner Côté, raconte un 
fait de la veille, où il a vu un agent de police de son quar­
tier se faire brimer dans les rues et ruelles par des gamins 
turbulents qu'il pourchassait. « Voilà maintenant que 
nos gardiens de la paix sont obligés de négliger la surveil­
lance de la propriété, la sauvegarde de la sécurité publique, 
parce qu'ils doivent courir après des enfants. » 

Le président du Comité exécutif remercia la délégation 
et promit de s'intéresser à la réalisation du projet. 

Nihil obstol: Léon B O U V I E R , S. J., Cens. dioc. 
Imprimi potest: E . P A P I L L O N , S . J . , Provincial 
Imprimatur: t J . - C C H A U M O N T , ÊV. d'Arena, Aux. de Montréal 
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